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GROUP8 ET LACATON £ VASSAL
Ä CHENE-BOURG

Les deux bureaux sont les laureats
des concours d'architecture pour la derniere halte

suisse du CEVA.

Cedric van der Poe!

Comme
nous l'avions presente dans

TRAGES n° 22/2013, le grand
projet d'infrastructure ferroviaire

Cornavin-Eaux-Vives-Annemasse (CEVA) a

ete conju comme un outil de la fabrique
urbaine. Les autorites cantonales, municipales
et les CFF profitent des opportunites foncieres

produites par ce projet pour structurer la
croissance urbaine. L'objectif est de densifier
autour des cinq stations qui rythment le trajet
de la gare Cornavin ä celle dAnnemasse.

La halte de Chene-Bourg en est un parfait
exemple. Derniere Station suisse du trace, eile

a fait l'objet d'un concours d'espaces publics
en 2013, d'un nouveau plan localise de quartier

accepte en juin de la meme annee et enfin
de deux concours d'architecture remis en jan-
vier dernier et qui ont vu group8 remporter le

lot A et Lacaton & Vassal architectes le lot B.

Les deux concours ont ete lances conjoin-
tement en mars dernier, l'un par les autorites
cantonales pour le compte de la Valorisation
Immobiliere Ethique SA et l'association
Nicolas Bogueret et l'autre par les CFF
Immobilier, sur la base d'un plan de quartier

dont les intentions sont peu claires et
les dimensions des bätiments ä concevoir
contraignantes (lire entretien p. 17). Au

Programme du lot A, des logements subven-

tionnes et libres, des PPE, une mixite inter-

generationnelle (logement pour etudiants et

personnes ägees) et un rez-de-chaussee active

par des surfaces commerciales.
Pour le lot B, des bureaux aux cinq

Premiers etages, un parc de logements constitue
de 3, 4, 5 et 6 pieces en loyer libre au-dessus,

et au rez-de-chaussee des surfaces commerciales

et les communs. Le maitre d'ouvrage a

insiste pour que l'acces aux bureaux se fasse

par une entree et un ascenseur separes.
La coherence entre les projets a ete assuree

par les membres professionnels et le
President des jurys qui ont officie pour les deux

concours. Pascal Vincent, du bureau Aeby et

Vincent, president des deux jurys, a su faire

emerger une lecture homogene du PLQ_: une
plateforme affranchie du tissu bäti existant et
dont les futurs bätiments doivent s'identifier
ä des objets «autonomes» et periurbains (lire
entretien p. 17).

Les deux concours ont suivi la meme pro-
cedure de concours ouvert avec preselection.

Porosite, rigueur et Integration
D'abord prevu d'un seul tenant - une barre

infranchissable de 140 metres de long — par
un premier plan localise de quartier remis en

question suite ä de nombreuses discussions,
ce sont deux bätiments separes d'une cesure

oblique qu'ont du proposer les dix bureaux

retenus pour le lot A (AI et A2). Comme s'il
voulait souligner l'absurdite du PLQ. initial,
group8 a renforce la distinction entre les deux
bätiments par une faille orthogonale et ampli-
fie la porosite nord-sud par de nombreux pas-

sages. Le projet se demarque par le travail du

pignon sud-est. En le tranchant ä vif, group8
a habilement integre le bätiment aux espaces
publics prevus. Comme le souligne le rapport
du jury, le projet «invite les pietons ä parcou-
rir la nouvelle rue » notamment par une pro-
menade couverte en fa§ade sud.

Les membres du jury insistent egale-
ment sur la grande qualite du plan. Les

logements, tous traversants, sont organises
sur la base d'une distribution en long et
d'un noyau sanitaire qui structure l'espace.
Des cloisons mobiles assurent la flexibi-
lite des appartements et «expriment une
nouvelle sociabilite».

Le jury regrette toutefois la similitude des

logements pour etudiants et pour personnes
ägees. Une meilleure integration typologique
des caracteristiques de ces categories est

necessaire. Enfin, la rigueur geometrique de

la fagade qui reflete celle du plan, le travail
soigne sur la modenature et celui propose
sur les circulations verticales centrales — des

parois de briques, de verre et une verriere en

toiture - sont apprecies par le jury.
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Lot A: Pascal Vincent, architecte (president) / Pierre-Antoine

Debarge, conseiller administratif. Commune de Chene-Bourg

(vice-president) / Jose Castro, architecte / Francesco Deila

Casa architecte cantonal, Canton de Geneve / Eric Maria,

architecte / Daniele Di Giacinto, architecte / Marie Getaz,

architecte / Pascal Gysin, architecte-paysagiste / Adrian

Kramp, architecte / Christian Wiesmann, architecte
Lot B: Pascal Vincent, architecte (president) / Pierre-Antoine

Debarge, conseiiler administratif, Commune de Chene-

Bourg (vice-president) / Yves Bach, ingenieur / Francesco

Deila Casa, architecte cantonal, Canton de Geneve / Daniele

Di Giacinto, architecte / Marie Getaz, architecte / Christian

Wiesmann, architecte

1 Situation (© EMA Architectes,
ILEX Paysages)

2 Visualisation du projet (© EMA Archi¬

tectes, ILEX SAS et INGPHI SA)
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^ Untitled (n° 3)

group8 architectes
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I SARA (n° 4)
LACATON & VASSAL ARCHITECTES

Ingenieur civil: TERRELL sas

Ingenieur CVSE: ITF s.a.r.l.

Physique du bätiment: ITF s.a.r.l.

Economiste de la construction: BUREAU MICHEL FORGUE s.a.r.l.

1er rang - V prix, lot B

S.O
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JARDIN D'HIVER -

HALL LOGEMENTS

COUPE TRANSVERSALE - ECH. 1:200

La voie intermediaire de Lacaton & Vassal
Si le lot A peut s'associer de maniere

evidente ä l'architecture de qualite qui se

developpe en Romandie, le projet laureat du

lot B surprend tant par sa proposition
formelle que par les typologies proposees. Pour

apprehender ä sa juste valeur cette tour, il
est necessaire de revenir sur l'approche sans

concession du duo frangais Anne Lacaton
et Jean Philippe Vassal. Connu du grand
public, notamment pour le Palais de Tokyo
ou pour l'ecole d'architecture de Nantes, les

Parisiens sont egalement reconnus pour la

reflexion qu'ils menent depuis longtemps sur
le logement. Developpee dans l'etude menee

avec Frederic Druot en 2004 et publiee en

2007 sous le titre «Les grands ensembles
de logements. Territoire d'exception», puis
concretement mise en application dans leur

participation au projet de la Cite manifeste ä

Mulhouse ou dans la revalorisation de la tour
Bois-Le-Pretre - bätiment des annees 1960
situe en bordure du peripherique nord pari-
sien - leur reflexion part de deux axiomes: le

logement doit etre pense au-delä des catego-
ries et, s'inscrivant dans attitude miessienne,
l'habitat doit se concevoir du dedans vers le

dehors, comme une continuite spatiale de

l'interieur vers l'exterieur.
Lacaton & Vassal, s'ils y sont souvent

associes, refutent le terme de logement
social. Leur maniere d'aborder le logement
transcende egalement la differenciation
entre l'individuel et le collectif. Pour eux,
seul le plaisir d'habiter compte. Sortir des

normes imposees ä une certaine categorie
de la population est une condition sine qua
non pour proposer des espaces de qualite.
Comme ils le soulignent1, la conception de

villas individuelles, notamment la maison

Latapie realisee en 1993 dans la banlieue
de Bordeaux, a nourri leur reflexion sur le

logement collectif. Comme dans une villa,
les habitants d'une tour doivent aussi pou-
voir profiter d'espace, de lumiere, de vue,
de relation avec l'exterieur et d'une liberte
d'appropriation. A la notion de qualite de

vie, qu'ils jugent etre devenue un «outil
passe-partout d'une logique economique
et administrative»2, ils preferes celles
de luxe: «l'expression d'une generosite
jamais atteinte d'espace, de lumiere et de

confort dans des systemes constructifs qui
le permettraient»3.

Ce sont sans aucun doute ces principes qui
ont guide la conception de leur proposition
pour la tour de 19 etages qui devrait voir le

jour en 2020 aux abords de la halte CEVA
de Chene-Bourg. Pour olfrir un maximum
d'espace et de possibilites d'amenagement, le

bätiment occupe la surface maximale mise ä

disposition par le PLQ. Comme le souligne le

rapport du jury, le Systeme structurel ä ossa-

ture simple (poteaux/poutres) libere la fagade

vitree et offre ainsi une tres grande liberte
d'amenagement. Placee en retrait des etages
d'habitation, cette derniere permet ainsi ä

tous les logements de disposer de balcons de

diverses profondeurs, selon l'orientation.
Reprenant le principe imagine pour la reha-

bilitation de la tour Bois-Le-Pretre, Lacaton
& Vassal proposent un Systeme de doubles

panneaux coulissants qui donne la possibi-
lite aux habitants de transformer le balcon en

1 Anne Lacaton, «More space, more light, more green: a new

Vision of social housing, interview with Denis Bocquet», Speech,

12/2014, pp. 238-252

2 Frederic Druot F., Lacaton A., Vassal J.-R, Plus. Les grands
ensembles de logements, territoire d'exception, GG: Barcelone,

2007, p. 41

3 Idem
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jardin d'hiver, offre des usages divers et par
lä meme une certaine appropriation. Les jar-
dins d'hiver, equipes de rideaux d'ombrage et
de rideaux thermiques dans la partie chauffee
des logements, devraient aussi contribuer au

confort thermique naturel des appartements.
Si la diversite typologique des appartements
est importante - traversant pour les 4 ä 6

pieces, d'angle pour les 3 pieces et duplex sur
la fagade est tous permettent une grande
liberte d'usage. Les architectes sont convain-

cus des avantages du plan libre pour l'habi-
tant. II s'agit d'offrir au moins autant d'espace
libre que d'espace attribue pour donner la

possibilite aux occupants d'inventer la meil-
leure maniere d'amenager leur espace, selon

leurs envies, la saison, les conditions clima-

tiques et les changements survenant dans leur
vie privee ou professionnelle.

Le rapport du jury souligne egalement le

dialogue subtil entre le rez-de-chaussee et
le contexte. En effet, «les commerces sont

organises dans les angles sud du bätiment,
ils sont valorises par un espace en double

hauteur dans l'angle sud-ouest. Cette orienta-
tion leur offre une visibilite optimale depuis
l'espace public».

Un regret subsiste: la philosophie de

Lacaton & Vassal aurait pu se developper
parfaitement si la mixite fonctionnelle ne

s'etait pas cantonnee ä simplement melanger
bureaux et logements, mais s'etait egalement
ouverte ä des Services dedies (bibliotheque,
creche, restaurant, etc.) pour les habitants de

l'immeuble et du quartier (lire l'editorial p. 5).

II n'en reste pas moins que le tres convain-

cant projet des Parisiens s'inscrit
parfaitement dans leur envie de proposer une
troisieme voie. Refusant de condamner una-
nimement le logement individuel, la villa,
et lui reconnaissant d'indeniables qualites
d'espace, d'appropriation, de luminosite et
de relation avec l'exterieur, Lacaton & Vassal

deploient des formes intermediaires repro-
duisant «les deux qualite de vie, l'intimite et
le sentiment de confort des maisons
individuelles et la dimension compact et collective
des projets residentiels»4.

PLAN ETAGE COURANT «LOGEMENT» TYPE 1

en fonetion des occupations et des envies

etre seul

en fonetion des saisons

des beaux jours et des mauva'is "

f" f " ' " —' t-

4 Anne Lacation, Speech. 12/2014, p. 252 PLAN IzTAGE COURANT «LOGEMENT» TYPE 2
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ENTRETIEN AVEC LE PRESIDENT DU JURY PASCAL VINCENT DU BUREAU AEBI & VINCENT

TRACES: Vous avez preside les deux jurys afin

d'assurer une coherence entre les choix des

experts. N'aurait-il pas ete plus simple d'organi-

ser un seul concours ou d'avoir un jury unique?
Pascal Vincent: J'avais emis le souhait de

n'avoir qu'un seul jury. Cela n'a pas ete possible

pour diverses raisons, notamment l'importance des

mandats, la presence de deux maitres d'ouvrage,

et la reglementation SIA 142 qui interdit d'attribuer

des mandats ä deux laureats differents dans une

seule procedura.

Comment avez-vous fait pour assurer cette
coherence recherchee alors que la composition
des jurys n'etait pas la meme?

En fait, la coherence a ete cherchee dans les

contraintes du contexte et principalement dans

Celles imposees par le plan de quartier. De qualite

modeste, ce dernier fixe de maniere extremement

precise la hauteur, la largeur et la longueur des bäti-

ments; par contra, la definition des espaces n'est

pas claire. Les rues s'arretent brutalement et les

places sont peu delimitees. Lors du premier jury,

celui du lot A, nous avons pris le temps d'inter-

preter tous ensemble le plan de quartier et donc

cibler nos attentes. II etait important pour nous de

faire un choix: les nouveaux bätiments devaient-

ils s'inscrire dans la continuite du bäti existant et

adopter une posture tres urbaine ou, au contraire,

s'affirmer comme des objets autonomes et periur-

bains poses sur une plateforme, cherchant une

coherence avec le perimetre de la halte CEVA qui

se developpe comme un espace public vegetalise

et avec la gare de Jean Nouvel et ses dalles en plot

de verre? Le perimetre en question est un grand

vide et nous avons opte - c'est un choix qui peut
evidemment etre discute - pour la deuxieme Inter¬

pretation. J'ai ensuite explique et synthetise cette

Position lors du jury du lot CFF qui s'est tenu peu

apres. A relever que la composition du jury n'etait

pas tres differente. Celui des CFF etait plus res-

treint mais l'ensemble des membres professionnels

y ayant pris part avait au prealable participe ä celui

du lot A. La difference de la composition se trouvait

sur le nombre de professionnels et des represen-
tants des maitres d'ouvrage representes dans l'un

ou l'autre des lots.

Cette option est en effet assumee dans le choix

des laureats...

Oui. Les deux projets laureats ne donnent pas

de reponse urbaine forte, mais leur expression est

ä mi-chemin entre le parc et l'urbanite. On a choisi

des facades vitrees et legeres plutöt que murales,

des projets qui mettaient en place des espaces
exterieurs importants avec des balcons, qui expri-

maient une certaine porosite, qui dialoguaient avec

cette plateforme fortement arborisee. A contrario,

les jurys ont eu beaucoup de difficulte ä lire et ä

comprendre les projets qui faisaient intervenir la

notion de limite, de debut et de fin.

Au niveau du Programme, les typologies des

appartements semblent egalement avoir eu un

poids preponderant dans le choix des jurys.
Oui, bien evidemment. Et la encore, l'extreme

rigidite du PLQ quant ä la profondeur des bätiments

a ete une contrainte determinante dans les propo-
sitions faites par les candidats. La profondeur du

lot A est d'environ 20 metres et celle du lot B de

22 metres.

Reussir a amener de la lumiere naturelle en

orientation nord-sud dans de telles profondeurs
releve de la quadrature du cercle. La aussi les

deux jurys ont choisi des projets qui ont opte pour
le meme Systeme: deux noyaux centraux qui per-

mettent des typologies traversantes et surtout
d'eviter les appartements mono-orientes nord.

Nous avons egalement favorise des projets large-

ment Vitras afin que le traversant puisse aussi etre

ressenti ä l'interieur des appartements.

Dans le rapport du jury, vous soulignez que le

projet laureat du lot B - la tour - vous a

particulierement touche, terme assez rare dans les

rapports de jury pour etre releve...

J'occupe souvent la fonction de jure dans des

concours en Suisse et c'est vrai que le projet de

Lacaton & Vassal m'a particulierement touche.

Ayant travaille six ans au sein d'Atelier 5, je suis issu

de l'ecole de Le Corbusier et j'ai donc tout
particulierement aime la simplicite de ce projet qui lui

permet de se liberer de toute contrainte formelle.

Aucun essai de facade volontariste ou de style,

mais une large place laissee aux habitants qui, ä

l'image des rues drapees italiennes, peuvent habil-

ler le bätiment et lui donner le visage tres humain

d'une veritable tour d'habitation. Cette absence

d'artificialite et le fait qu'il n'y ait pas dans ce projet

une tentative de repondre a une mode formelle

m'ont particulierement emu. Et cette expression va

jusque dans les plans, les coupes, les axonometries

qui repondent ä chaque fois ä un besoin et non ä

une forme. Le projet evite egalement le fonctionna-

lisme pur et dur; Le Corbusier dirait que «c'est plus

sorcier que ca». C'est un heureux melange entre la

fonction et l'emotion.

Propos recueillis par Cedric van der Poel



RESULTATS DE CONCOURS TRACES 03/2015

LOT A

^ Butterfly (n° 8)
collinfontaine architectes & Strata Architecture
2° rang - 2e prix
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Jules et Jim <n° 7)
CLR architectes sa

5e rang - 5e prix

Q RUBICKS Cn° 4)
LUSCHER ARCHITECTES SA
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LOT B

0 FIRMITAS XXI (n° 0)
PERRAUDIN & ARCHIPLEIN

Ingenieur civil: Bollinger und Grohmann GmbH

Ingenieur CVSE: EGC-Chuard Ingenieurs-Conseils SA

Physique du bätiment: ISORANE SA

Economiste de la construction: NEGG sa

Autres specialistes: HEPIA Zerbi Stefano Ernesto

(expert de la ressource pierre en Suisse)
2e rang - 2e prix

Q SWEET JANE <n° 7)
Burgos & Garrido Arquitectos Asociados + FRPO

Rodriguez & Oriol Architecture Landscape

Ingenieur civil: Groupe sd plus

Ingenieur CVSE: Rigot + Rieben engineering SA

Physique du bätiment + acoustique: AAB -
J. Stryjenski & H. Monti SA

Economiste de la construction: NEGG sa

Ingenieur geotechnicien: Karakas & Francais SA

3° rang - 3e prix

Q ROSE (m° 12)
BONHÖTE ZAPATA architectes sa

Ingenieur civil: B. Ott & C. Uldry särl

Ingenieur CVSE: RG Riedweg & Gendre SA (CVC)

Schumacher Ingenierie sa

Scherler Ingenieurs Conseils sa

Physique du bätiment: AAB - Stryjenski Monti
Economiste de la construction: Valopti sa

4e rang - 4e prix

Le reveil d'Ariane (n° 10)

LACROIX CHESSEX SA

Ingenieur civil + geotechnicien: BGVH St-Blaise SA

Ingenieur CVSE: RG Riedweg & Gendre SA (CVC)
Schumacher Ingenierie SA (S)
Scherler Ingenieurs Conseils sa

Physique du bätiment: Enerconseil Sion SA

Economiste de la construction: IEC SA

Ingenieur facade: BCS SA

5° rang - 5e prix
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